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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

1. PRESENTATION 

Le BRGM est intervenu sur la commune de Sérent (56) à la demande de la DRIRE pour évaluer les 
risques et proposer des travaux sécuritaires sur les anciennes ardoisières de la commune. Les visites 
de terrain out été effectuées avec Monsieur Trégaro (élu) qui nous a apporté une contribution très 
efficace et intéressante, ayant lui-même fait un premier inventaire numéroté de ces ardoisières, 
numérotation à laquelle nous ferons référence dans le texte. 

Pour chaque site, ont été cadastrés et décrits sur fiche, les vestiges encore observables (nature, état 
actuel, dimensions, pollutions ou désordres éventuellement associés), leur environnement proche 
(accessibilité, habitat, occupation ou utilisation actuelle des sols, contexte hydrogéologique). 

A partir de l'ensemble de ces données, les risques liés à la sécurité ont été appréhendés et catalogués 
en fonction d'une série de critères exposés ci-après, puis des mesures sécuritaires ont été préconisées. 

Les excavations ont été dessinées sur le cadastre d'après les croquis de terrain et les photographies. 
Leur localisation exacte a parfois été difficile à établir, les repères du cadastre étant inexistants dans 
la lande. L'étude des photos aériennes a permis dans certains cas (quand les trous ont pu être repérés 
dans la végétation) de préciser les emplacements. Cependant, des erreurs ou imprécisions pour 
l'attribution du numéro de parcelle peuvent subsister. 

2. HISTORIQUE 

Une zone ardoisière existe au sud de Sérent dans la formation de Traveusot, homologue de celle de 
Rochefort en Terre (Ordovicien moyen). Le gisement a une extension d'environ 5 kms, selon une 
direction est-ouest et une longueur de 300 m. 

D'après Y. Herrouin (1970)', cette zone a été exploitée dans quatre groupes de carrières d'Ouest en 
Est : la Ville Rée, Pinieux, le Moulin de la Bourdonnais (localement ces 2 dernières terminologies 
sont désignées par Pinieux uniquement) et Kerfontaine nommé aussi la Croix de la Lande. 

Les carrières noyées out une profondeur mal connue, pouvant atteindre dans certains cas 100 m. Des 
galeries et des chambres existeraient au fond de certains puits mais aucun plan n'a pu être retrouvé. 
Leur activité s'est terminée en 1914 à Pinieux et 1928 à la Ville Rée. 

Il n'est donc pas possible de déterminer, faute de plans, s'il existe des secteurs à risques 
d'effondrements liés à la présence d'ouvrages souterrains. 

'"Ardoisières du Morbihan" - BRGM 70 SGN 250 BPL 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

3. DIFFERENTS TYPES DE PROPOSITIONS DE MISE EN SECURITE 

Celles-ci sont de trois ordres (réf. annexe 1) : 

- Le remblayage : la manière la plus définitive de supprimer les risques afférants à des puits ou 
excavations est de les remblayer avec des matériaux inertes (qui ne peuvent pas se décomposer ou 
pourrir), soit avec du tout-venant si on dispose de matériau en quantité suffisante, soit avec 213 de 
blocs d'enrochements (gros cubage) et 113 de déblais plus fins. Afin de pallier au risque de tassement 
dans les puits, on réalise un dôme de remblais de 2 m de baut au dessus de l'orifice dont on suit 
l'évolution dans le temps et que l'on complète au besoin. 

- Lapose d'une dalle : pour les puits, on peut également envisager la pose d'une dalle en béton armé 
ancrée dans le sol et les parois, mais il faut veiller à ce que son emprise dépasse largement l'orifice et 
que son épaisseur soit suffisante (> 0,3 m). Cette option demande un suivi dans le temps de l'état des 
dalles. 

- La mis en place d'un grillage ceinturant les orifices : cette solution la moins onéreuse demande à 
être réalisée avec du matériel de qualité : grillage de petites mailles de 2 m de baut, fixé avec des 
poteaux en béton. La clôture doit être posée à quelques mètres en retrait du front de taille (2  m 
minimum) pour éviter qu'elle ne soit emportée par éboulement. Cette option implique également un 
renouvellement périodique dans le temps. 

4. DEFINITION DES CATEGORIES DE RISQUES CORPORELS 

On a attribué à chaque vestige une catégorie de risques corporels. L'échelle de ces catégories va de 1 à 
5 ,  le plus petit nombre correspond aux risques maxima et au degré d'intervention de mise en sécurité 
le plus urgent. 

On peut distinguer deux groupes de catégories de risques corporels : 

- un groupe comprenant les catégories 1 et 2, essentiellement définies par la juxtaposition de 
plusieurs paramètres dangereux, tels que la densité, les dimensions, la nature ou l'état des vestiges, 
les facilités d'accès et la proximité de l'habitat ; l'association de ces paramètres génère souvent des 
dangers corporels facilement identifiables ; 

- un groupe comprenant les catégories 3 ,4  et 5 ,  pour lesquelles ces mêmes paramètres interviennent 
de façon plus aléatoire et, généralement, avec une intensité moindre ; les dangers corporels y sont 
globalement plus réduits, ou liés à un paramètre spécifique et plus accentué que les autres. 

Dans la classification proposée ci-dessous, on a souligné pour chaque groupe de catégories, les 
variations les plus significatives entre deux catégories successives (caractère gras). 

GROUPE 1 

Catégorie 1 (risques élevés) : 

- forte densité de vestigeslou vestige isolé de dimensions importantes, 
- identification de dangers corporels évidents, liés à la nature ou à l'état des vestiges, 
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- accès facile et proximité de zones habitées, 
- protection absente ou inefficace. 

Catégorie 2 (risques moyens) 

- forte densité de vestigeslou vestige isolé de dimensions importantes, 
- identification de dangers corporels évidents, liés à la nature ou à l'état des vestiges, 
- accès plus difficile et zones habitées relativement distantes, 
- protection absente ou inefficace. 

GROUPE 2 

Catégorie 3 (risques limités) : 

- faible densité ou faibles dimensions des vestiges, 
- identification éventuelle de dangers corporels, 
- accès facile et proximité de zones habitées, 
- protection éve~tuelle~dissuasive mais insuffisante. 

Catégorie 4 (risques faibles) 

- faible densité ou faibles dimensions des vestiges, 
- peu de dangers corporels, 
- accès difficile etlou zones habitées distales, 
- protection éventuelle acceptable (pas nécessairement définitive). 

Catégorie 5 (risques très faibles à nuls) : 

- vestige isolé ou groupement de vestiges de faibles dimensions, 
- paslou peu de dangers corporels, 
- protection non nécessaire ou définitivement assurée 

(les notions de risques liés aux accès ou à la proximité de l'habitat n'interviennent pratiquement 
plus). 

Remarque : certains cas de figure peuvent ne pas s'inscrire parfaitement dans l'une ou l'autre des 
5 catégories proposées; dans cette éventualité, c'est la connaissance du terrain qui 
permettra de valoriser, ou de pondérer, le ou les paramètre(s) concerné(s). 

5. SECTEUR DE LA VILLE REE 

C'est le plus occidental des sites d'extraction d'ardoises de Sérent. A l'Ouest du village de la Ville Rée, 
on trouve deux excavations, la première (la plus à l'Ouest) est une ardoisière ancienne, exploitée il y a 
80 à 100 ans, abandonnée, remblayée en partie, qui a été réactivée à partir d'un puits plus à l'Est de 
section 30 x 7 m en surface, 9 x 7 m au fond et 32 m de profondeur. Une chambre souterraine située à 
26 m de profondeur, de section 6 x 2 m et d'une hauteur de 9 m a été ouverte en 1928. 

A l'Est, dans les bois, trois excavations en eau ont été retrouvées. Il faut également noter la présence 
parallèlement à la route ( D133) dans le sous-bois, de multiples dépressions en cône généralement 
ovales et de différentes tailles, toujours sans eau. Serait-ce d'anciens puits remblayés ou de toutes 
petites exploitations d'ardoises ? Il faudrait pouvoir s'assurer de la solidité du fond des dépressions et 
éventuellement toutes les grillager. 
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Propositions de @uvaux sécuritairespour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE nO1 . 

Secteur de laVille Rée 

no 18 de M r  Trégaro 

ACCES : 
De Sérent, prendre la N166 en direction de Elven. A la sortie du bourg, prendre ensuite à droite la 
Dl33 en direction de Callac. La première ardoisière est sur la droite après le carrefour avec la route 
qui va à la Ville Rée, à 40 m de la route dans le bois. L'entrée est fermée par une clôture de barbelés. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 
A 130 m de la maison neuve de la parcelle 75. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 
Cf. croquis annexé. 
A 40 m de la route, présence d'une excavation de 20 x 12 m, noyée, entourée sur 3 côtés de parois de 
4 à 8 m de hauteur, envahies par endroit par une végétation qui laisse cependant voir 2 pans verticaux 
taillés dans le roc, l'un à l'Est, l'autre à l'Ouest, surmontés de mur ou de déblais. L'eau est de niveau 
côté Sud. La profondeur de l'excavation serait de 21 m. 
Entre l'excavation et la route (D133), monticule de blocs métriques de schistes, en équilibre instable, 
assez dangereux. 

Excavation noyée, sans débordement au moment de la visite; eau d'aspect propre utilisée par les 
pompiers en cas d'incendie. 

RISQUES : 

Corporels : chute depuis les parties hautes du pourtour et éventuellement noyade mais possibilité de 
remonter côté Sud. 

Instabilité des terrains : les murs et les déblais du pourtour peuvent être sujets à des éboulements. 
Les gros blocs de schistes sont instables. 

Propositions travaux sécuritaires : 

Une barrière de qualité pourrait fermer l'accès à la  carrière par la route 

II faudrait grillager avec du matériel de qualité (2 m de haut, petites mailles, poteaux en béton) au 
moins le haut des parois verticales ou bien ceindre la totalité des berges avec du grillage, exceptée 
la partie Sud (pour permettre aux pompiers de prélever l'eau). 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 2 

Secteur de la Ville Rée 

D'EXPLOITATION : 

no 19 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche nol puis sur la D 133 en direction de Callac, tourner sur la droite vers la Ville Rée, dépasser 
la maison neuve et entrer à gauche entre les 2 anciennes maisons de fendeurs, la carrière est au pignon 
du 2ème bâtiment. 

A 40 m de la maison neuve (parcelle 75) 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation allongée de 30 x 7 m, très étroite aux 4 parois verticales taillées dans le roc, le sommet de 
l'un des côtés est muré sur 3 m. En cours de remblayage, le fond est actuellement à 12 m de 
profondeur et est sans eau. Le remblayage ne semble pas se faire qu'avec des matériaux inertes et du 
bois tapisse le fond de l'excavation. Présence d'un grillage sur le côté Sud, les autres côtés sont sans 
protection, peut-être pour permettre l'accès aux camions de remblayage. 

RISQUES : 

Corporels : le fond de l'excavation semble solide et sec; une chute serait dangereuse à cause de la 
hauteur des fronts de taille, et il n'est pas possible de remonter à cause de la verticalité des parois. 

Pollution : on peut craindre des fermentations des bois utilisés pour le remblayage. 

CATEGORIE 1 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Il faudrait mettre des barbelés amovibles autour de l'excavation en attendant de terminer rapidement 
le remblayage avec des matériaux inertes (pas de bois). 
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FICHE TECHNIQUE no 3 

Secteur de la Ville Rée 

D'EXPLOITATION : PARCELLES : 

D'EXPLOITATION : 

no 20 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche nol puis sur la D 133 en direction de Callac, tourner sur la droite vers la Ville Rée, entrer 
dans les bois (au niveau de la maison neuve) à droite, la carrière est à 50 m du chemin (qui mène au 
château) 

PROXWIITE D'HABITATIONS : 

A 85 m de la maison neuve (parcelle 75) 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation de 30 x 15 m, noyée à 6 m par rapport au haut des fronts de taille. La paroi Nord est 
verticale avec une zone d'éboulement au centre; les trois autres côtés descendent en pente plus douce 
vers l'eau et sont envahis par la végétation : mousse, feuilles, arbres poussant sur les flancs des 
berges. 

RISQUES : 

Corporels : chute et éventuellement noyade, mais possibilité de remonter facilement. 

Instabilité des terrains : éboulement de certains fronts de taille. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Mise en place d'un grillage sur le pourtour de l'excavation au moins à l'aplomb de la paroi Nord, avec 
pose de panneaux signalant le danger. 
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FICHE TECHNIQUE no 4 

Secteur de laVille Rée 

D'EXPLOITATION : PARCELLES : 

no 22 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche n0l puis sur la D 133 en direction de Callac, s'arrêter au niveau de l'intersection vers la Ville 
Rée, entrer à droite dans les bois juste à l'angle du carrefour, marcher 50 m puis prendre l'allée de 
gauche sur 300 m. Presque en limite de parcelle, la carrière est derrière des tas de déblais. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

Entre 210 et 300 m de la Ville Rée et des maisons du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

A l'Ouest, vestige d'un petit front de taille de 3 m de haut et 5 m de large, (ancien puits rebouché ?). 
A l'Est, grande carrière en eau de 30 x 15 m avec une paroi verticale de 8-10 m de haut côté Sud, les 
trois autres parois surplombent l'eau de 8-10 m mais descendent en pente plus douce et sont conquises 
par la végétation. 

RISQUES : 

Corporels : chute depuis le haut du front de taille côté Sud, les autres parois sont moins dangereuses 
et permettent de remonter. 

Instabilité des terrains : les trois parois (Est, Ouest et Nord) peuvent s'ébouler. 

Pollution : l'eau semble propre. 
CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

. Grande carrière : pose d'un grillage autour de l'excavation ou, au moins, au-dessus du front de 
taille vertical Sud et de panneaux signalant le danger. 

Ancien puits remblayé : pose d'un grillage au-dessus du front de taille sur 5 m de large. 
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FICHE TECHNIQUE no 5 

Sect 

D'EXPLOITATION : 

D'EXPLOITATION : 

eiir rle 19 Ville R6e 

no 21 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche nO1 puis sur la D 133, 200 m avant le carrefour vers la Ville Rée, prendre dans le bois un 
tout petit chemin entre 2 buttes de remblais, qui débouche après 40 m sur une carrière en eau. 

PROXIMITE D'IIABITATIONS : 

A 230 in de la maison du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation de 30 x 12 m en eau, entourée de parois de 3 à 4 m de haut : paroi Est murée sur 3 m et 
instable, paroi Nord avec un éboulement au milieu, paroi Ouest haute de 3-4 m, paroi Sud de niveau. 

RISQUES : 

Corporels : chute depuis le haut des 3 parois Est, Nord, Ouest et noyade éventuelle mais possibilité 
de remonter par le côté Sud. 

Instabilité des terrains : les parois sont instables. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Enserrer l'excavation par un grillage suffisamment en retrait des fronts de taille pour anticiper leurs 
dégradations éventuelles et pose des panneaux signalant le danger. 
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6. SECTEUR DE PINIEUX (La Bourdonnais) 

Il s'étend le long de la D151, avec toutes les carrières au Nord de celle-ci, excepté celle de la ferme 
des Pinieux (no 10) en eau et une deuxième utilisée comme site d'enfouissement de déchets ménagers, 
aujourd'hui entièrement remblayée et couverte de genêts (parcelles 245 et 246). Ce secteur débute à 
l'ouest de la ferme des Pinieux et se prolonge sur 2 kms jusqu'à la Bourdonnais (no 20) et comprend 
20 excavations (plus la décharge) de différentes tailles. 

On ne possède pas d'archives sur l'historique de l'exploitation ardoisière de ce secteur, ni de plan 
pouvant permettre de déterminer en surface les zones à risques d'effondrements liés à la présence 
éventuelle d'ouvrages souterrains. 

Rapport BRGM R 38998 





Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE No 1 

VESTIGE : 

PERIODE 
1 D'EXPLOITATION : 

no 1 de M r  Trégaro 

ACCES : 

De Sérent, prendre la D 151 en direction de Bohal, après le village des Bruyères, on aperçoit à droite 
un bâtiment (mi-hangar, mi-maison couvert d'ardoises); la carrière est au fond de la prairie, derrière 
un petit tas de déblais. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

- A 30 m de la maison de la 256 a. 
- A 110 m de la ferme des Pinieux (parcelle 254). 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation en forme de haricot sec de 20 m d'un côté et 10 m de l'autre sur 4 à 5 m de large, l'eau est 
à 1-1,5 m de profondeur. Les parois sont verticales sur bois côtés mais de niveau sur le côté S.E., 
actuellement protégées que d'un seul côté (côté champ) par des barbelés. 

HYDROGEOLOGIE : l'eau est pompée pour le cheptel. 

RISQUJCS : 

Corporels : chute du haut des parois mais possibilité de remonter par le côté SE. 

Pollution : Veau semble propre. 

CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

II faudrait clore la totalité de l'excavation par un grillage muni d'un portail fermant à clef mais 
permettant l'accès. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 2 

Secteur de Pinieux 

Pas de numéro de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche nol, puits de l'autre côté de la route à 10 m dans le bois. 

PROXIMLTE D'HABITATIONS : 

A 50 m de la maison-hangar 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation de 7 x 3 m noyée à 0,5 m de profondeur, non protégée, qui doit plus ou moins s'assécher 
en été car des arbres poussent dans l'eau. 

RISQUES : 

Corporels : chute, voire noyade en fonction de la profondeur du fond de l'excavation et de la hauteur 
des berges au moment de la chute. 

Pollution : des déchets divers flottent à la surface. 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Le plus simple serait de remblayer l'excavation avec des produits inertes, le volume à fournir étant, a 
priori, peu important. 
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FICHE TECHNIQUE no 3 

Secteur de Pinieux 

no 3 de M r  Trégaro 

ACCES : 

De Sérent, prendre la Dl51 en direction de Bohal; au niveau de la ferme des Pinieux, prendre à 
gauche le chemin qui monte dans le bois; on débouche sur une plate-forme de remblai terreux à 
gauche, I'excavation est au bout du remblai. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 120 m de la maison-hangar et 150 m de la ferme de Pinieux. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation en cours de remblayage dont une partie de 50 x 20 m est remplie d'un côté de déchets et 
de l'autre d'eau (affleurement de la nappe) vers 4 m de profondeur par rapport au haut des berges 
constituées de déblais ardoisiers ou de remblai (terre). 

RISQUES : 

Corporels : chute, noyade éventuelle car les parois sont instables pour remonter. 

Instabilité des terrains : berges qui s'effondrent dans I'excavation 

Pollution : le remblayage n'est pas réalisé par des matériaux inertes; des résidus déversés se sont 
enflammés spontanément (à suweiller). 

CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Enlever les ordures non inertes : bois, bidons, plastiques, etc .... et finir le remblayage dans les règles 
de l'art. 
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FICHE TECHNIQUE no 4 

Secteur de Pinieux 

D'EXPLOITATION : PARCELLES : 

Pas de numéro de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche n03, l'excavation est dans les genêts entre les remblais et la route, repérable par la présence 
d'un gros chêne couvert de houx. 

PROWWTE D'HABITATIONS : 

A 230 m de la maison-hangar et de la ferme des Pinieux. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation de 6 x 3 m, noyée à 1 m de profondeur avec 3 parois verticales et une pente plus douce, 
qui pourrait être le départ d'une galerie ou d'un travers-banc. 

HYDROGEOLOGIE : noyée, mais doit s'assécher en été c& des arbres poussent dans l'eau. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade éventuelle mais possibilité de remonter 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 4 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Le remblayage serait la meilleure solution, le volume à fournir étant, a priori, peu important. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 5 

no 4 de M r  Trégaro 

Secteur de Pinieux 

ACCES : 

WSTIGE : 

TYPE 
D'EXPLOITATION : 

PERIODE 
D'EXPLOITATION : 

De Sérent, prendre la Dl51 en direction de Bohal; 150 m avant l'intersection avec l'ancienne voie 
romaine, monter dans les bois à gauche, l'excavation est à 25-30 m. C'est la première d'une série de 4 
excavations en ligne vers l'Est. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 200 m des habitations du carrefour avec l'ancienne voie romaine. 

cxcav:ttion (puits ?) 

souterraine (?) 

avant 1914 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée de 6 x 4 m aux quatre parois verticales très dangereuses de 2 à 3 m au-dessus de 
l'eau; des arbres s'effondrent dans la cavité. 

COMMUXE : 

SECTION, 
PARCELLES : 

ENVIRONNEMENT : 

RISQUES : 

Sérent (56) 

Zr 
228 
bois 

Corporels : chute et noyade car impossibilité de remonter. 

Instabilité des terrains : les parois s'effondrent dans la cavité en entraînant la végétation. 

Pollution : l'eau semble propre malgré sa couleur marron. 

CATEGORIE 1-2 

Proposition de travaux sécuritaires : 

Voir fiche no 8 

Rapport BRGM R 38998 



Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 6 

'EX - PLOITATION 

no 5 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche no 5, cette excavation est à l'Est de la précédente, dans le bois. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 160 m des maisons du carrefour de l'ancienne voie romaine. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation très dangereuse, noyée de 15 x 8 m aux quatre parois verticales de 8 à 10 m au-dessus de 
l'eau. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade car impossibilité de remonter. 

Instabilité des terrains : parois saines sur deux côtés; sur les deux autres, les déblais paraissent 
instables. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 1-2 

Proposition de travaux sécuritaires : 

Voir fiche no 8 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 7 

no 6 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche no 6, l'excavation est à l'Est de la précédente. 

PROXDlITE D'HABITATIONS : 

A 130 m des habitations du carrefour de Pancienne voie romaine. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée de 35 x 6 m avec deux parois verticales (N et O) de 5 à 6 m de hauteur au-dessus de 
l'eau; les deux autres parois (S et E) ont une pente plus douce et sont moins élevées (3-4 m). 
Aucune protection, ni signalisation; site très dangereux. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade car difficultés pour remonter. 

Instabilité des terrains : cône de déblais instables côté Sud. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 1-2 1 
Proposition de travaux sécuritaires : 

Voir fiche no 8 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 8 

Secteur de Pinieux 

D'EXPLOITATION : 

no 7 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf fiche précédente. La carrière est située à proximité immédiate de l'excavation précédente, dont 
elle n'est séparée que par un pan de roche resté en place. 

PROXWIITE D'HABITATIONS : 

A 100 m des habitations du carrefour de l'ancienne voie romaine 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée de 35 x 10 m aux quatre parois verticales de 10 m de hauteur au-dessus de l'eau. 
Petit accès presque jusqu'an niveau de l'eau par un petit vallon. Aucune protection, aucune 
signalisation; site très dangereux. 

RTSQUES : 

Corporels : chute et noyade car difficultés pour remonter. 

Instabilité des terrains : parois saines. 

Pollution : l'eau semble propre, 

CATEGORIE 1 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Les excavations des sites no 5 à 8 sont de même type : quatre parois verticales surplombant l'eau de 
plusieurs mètres empêchent toute remontée en cas de chute. Elles sont très dangereuses car situées 
non loin d'habitations (moins de 150 m) et peu visibles dans la végétation. 
La solution la plus définitive serait de les remblayer avec des produits inertes. Ceci demanderait 
l'aménagement d'un chemin d'accès de 80 à 100 m de long. 
Par défaut, pour les sites no 5 et 6, il est possible de poser une dalle; les dimensions des sites no 7 et 8 
étant trop importantes pour cette option, il faudrait les grillager. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 9 

SI 

D'EXPLOITATION : 

1 D'EXPI 

?cteur de Pinieux 

Pas de no de M r  Trégaro 

ACCES : 

L'excavation est à gauche à 12 m de la Dl5 1 et à 1 15 m du carrefour avec l'ancienne voie romaine. 

PROMMITE D'HABITATIONS : 

A 80 m des habitations du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée de 5 x 3 m, avec 3 parois verticales de 1,2 m de hauteur au-dessus de l'eau; le côté 
Sud est moins en pente mais instable (déblais). 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade car difficultés pour remonter. 

Instabilité des terrains : côté Sud de la paroi. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 2 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Le remblayage est recommandé. 
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Propositions de iravaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 10 

Secteur de Pinieux 

D'EXPLOITATION : PARCELLES : 

no 2 de Mr Trégaro 

ACCES : 
De Sérent, prendre la Dl5 1 en direction de Bohal; la carrière est sur la droite entre la route et la ferme 
des Pinieux. Actuellement, il existe des barbelés souvent détériorés du côté de la route et autour de 
l'excavation et 3 panneaux de signalisation. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 
A 90 m de la ferme des Pinieux. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 
Vaste excavation noyée de 40 x 30 m aux parois verticales sur 3 côtés de 30 m de hauteur au-dessus 
de l'eau; le quatrième côté est constitué d'un cône d'éboulis. Dans la paroi côté route, au niveau de 
l'eau, départ d'une galerie vers le Nord de 5 m de large, inaccessible et presque entièrement noyée. 

RISQUES : 
Corporels : chute d'une très grande hauteur surtout à l'aplomb de la route et noyade. Possibilité de 
remonter par le côté déblais. Si accident de voiture dans le virage : chute directe dans l'excavation. 

Instabilité des terrains :'très hauts déblais ardoisiers instables sur les pentes. 

Liés à l'importance des vestiges : carrière de vastes dimensions. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 1 

Propositions de travaux sécuritaires : 
Cet ancien site d'extraction d'ardoises est très dangereux de part ses dimensions importantes, la 
hauteur de ses fronts de taille et leur verticalité ainsi que sa position vis à vis de la route (située sur la 
courbe extérieure du virage, tout véhicule arrivant de l'Ouest, ne pouvant négocier le virage tombe 
dans l'excavation noyée). 
Les volumes à déplacer rendent difficile la mise en oeuvre d'un remblayage. La section du trou est 
trop grande pour y poser une dalle. II reste la solution de grillager le haut des fronts de taille avec du 
côté route un aménagement spécial constitué d'une butte de terre (merlon) de 2 m de haut permettant 
d'arrêter la course d'un véhicule ayant perdu le contrôle de sa direction. 
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Propositions de travaux sécuritairespour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECEINIQUE no 11 - 
Secteur de Pinieux 

no 8 de Mr Trégaro 

ACCES : 

De Sérent, prendre la Dl51 en direction de Bohal, dépasser l'intersection avec l'ancienne voie 
romaine, l'ardoisière est dans la lande à gauche de la route. Il n'a pas été possible de l'approcher et de 
la retrouver dans la végétation très dense. La description est celle de MI Trégaro, par contre sa 
localisation a pu se faire par l'étude des photographies aériennes. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 100 m des maisons du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

D'après le témoignage de Mr Trégaro, excavation de 12 x 10 m aux quatre parois verticales, 
difficilement visible au milieu de la végétation. Très dangereuse pour les chasseurs et les pompiers en 
cas d'incendie. 

HYROGEOLOGIE : en eau. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade. 

CATEGORIE 2 

Propositions de travaux sécuntaires : 

Soit remblayer si l'accès est rendu possible, soit grillager le pourtour. 
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Propositions de travam sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 12 

no 9 de M r  Trégaro 

Secteur de Pinieux 

ACCES : 

Réf fiche précédente. A 400 m du carrefour, sur la gauche, un petit chemin d'accès mène à la carrière 
située à 20 m de la route. 

Sérent (56) 

XE 
25 

lande-bois 

VESTlGE : 

TYPE 
D'EXi'LOlTATIOS : 

PERIODE 
D'EXPLOITATIOX : 

A 350 m des maisons du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

carrière 
@uits ?) 

ciel ouvert 
+ 

souterraine (?) 
avant 1914 

Excavation de 15 x 12 m en eau. En hiver, le niveau est subaffleurant et I'excavation dévoile 3 fronts 
de taille verticaux hauts de 2 à 5 m, surmontés de déblais. En été, le niveau baisse de plusieurs mètres 
à cause des pompages effectués dans le puits no 13 et l'excavation devient plus dangereuse avec 4 
parois verticales. 

COMMUNE : 

SECTION, 
PARCELLES : 

ENVmONIWMEiVT : 

HYDROGEOLOGIE : noyée 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade particulièrement quand le niveau de la nappe baisse et ne permet plus de 
remonter par la berge côté Est. 

Instabilité des terrains : les déblais au-dessus des fronts de taille sont instables. 

Pollution : l'eau semble propre. 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Voir fiche no13 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 13 

VESTIGE 

D'EXPLOITATION : 

Secteur de Pinieux 

PARCELLES : 

no 10 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf. fiche précédente. A 470 m du carrefour, sur la gauche, un chemin tracé dans les déblais 
ardoisiers conduit à la carrière située à 15 m de la route. 

PROXLMITE D'HABITATIONS : 

A 400 m des maisons du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée de 15 x 15 m et 37 m de profondeur. En hiver, le niveau de l'eau est relativement 
haut et le puits présente un front de taille dangereux du côté Nord à cause de sa hauteur (10 m). En 
été, suite aux pompages effectués, le niveau peut descendre très bas (au moins 15 m de profondeur le 
27/06/96) et le puits devient extrêmement dangereux avec 4 parois verticales de grande hauteur. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade car impossibilité de remonter. 

CATEGORIE 2 

Propositions de travaux sécuritaires : 
L'eau des excavations no 13 et 16, et indirectement du no 12, est pompée pour l'irrigation. De ce fait, 
il n'est pas envisageable de les remblayer. Leurs dimensions sont trop importantes pour les couvrir 
d'une dalle. 
Cependant, elles sont très dangereuses : noyées, profondes avec des parois verticales; il faut 
absolument les ceinturer avec un grillage de qualité muni d'un portail fermant à clef pour les sites 
no 13 et 16 afin de permettre l'accès aux pompes. Pour le site no 16, le grillage de la façade Nord doit 
être de plusieurs mètres en retrait pour anticiper les glissements de terrain éventuels. 
Par ailleurs, sur le site no 16, un petit pont de déblais va s'écrouler à terme : la charpente qui soutient 
le muret sous-jacent est déjà pliée et commence à se rompre. La prudence voudrait qu'il soit détruit 
immédiatement pour éviter tout accident. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 14 

Pas de numéro de Mr Trégaro 

ACCES : 

Réf. fiche précédente. De la route part un deuxième chemin d'accès, à l'Est du précédent. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 450 m des habitations du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Zone plate entourée de déblais ardoisiers sur une hauteur de 5 à 6 m dans lesquels sont effectués des 
prélèvements réguliers. 

' HYDROGEOLOGIE : à sec. 

RISQUES : 

Corporels : chute depuis le sommet des entrailles dans les déblais. 

Instabilité des terrains : déblais instables. 

CATEGORIE 4 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Mise en place d'un grillage au sommet des déblais et snff~samment en retrait pour en permettre 
l'exploitation. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 15 

D'EXPLOITATION : 

Secteur de Pinieux 

Pas de numéro d e M r  Trégaro 

ACCES : 

De Sérent, prendre la Dl51 en direction de Bohal; 600 m après le carrefour avec la voie romaine, 
prendre à gauche un chemin en direction de la croix des parachutistes, celui-ci contourne les parcelles 
26 et 29 et conduit à la croix par la parcelle no 28. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

- A 400 m des habitations du carrefour. 
- A proximité immédiate du site touristique de la croix des parachutistes édifiée à la mémoire des 
soldats morts lors du débarquement de 1944. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation allongée de 12 x 8 m fermée en cône du côté Est (3m de large), profonde d'une dizaine de 
mètres mais sans eau. Elle jouxte la parcelle où est érigée la croix et peut être à l'origine de chute. 

RISQUES : 

Corporels : chute. 

Instabilité'des terrains : déblais instables sur le pourtour. 

Pollution : pas de détritus sur le plancher de la carrière. 

CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Le remblayage est la meilleure solution. 
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Propositions de travaux ssécuritairespour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 16 

1 D'EXPLOITATION : PARCELLES : 

1 D'EXPLOITATION : 

no 11 de M r  Trégaro 

ACCES : 

De Sérent, prendre la Dl51 eu direction de Bohal; 600 m après le carrefour avec la voie romaine, 
s'arrêter au niveau de l'intersection avec la route de la croix des parachutistes. Prendre à gauche celle- 
ci, passer sous un petit pont de déblais ardoisiers menaçant mine, le puits est juste derrière. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

- A 500 m des habitations du carrefour. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Vaste excavation de 40 x 35 m, noyée avec 3 parois verticales d'une dizaine de mètres de haut, 
particulièrement du côté Nord. II y a plusieurs années, une partie de la paroi Nord s'est fracturée 
(selon le plan de schistosité) puis s'est effondrée dans l'eau provoquant une lame de fond de plusieurs 
mètres de haut (témoignage verbal) et le remblayage d'une partie du trou. Un chemin de randonnée 
suit le haut du front de taille Nord. 

HYDROGEOLOGIE : L'excavation reçoit l'eau pompée dans le site n013, elle est reprise par une 
autre pompe pour l'irrigation. 

RISQUES : 

Corporels : chute, risques aggravés par la fréquentation du chemin de randonnée. 

Instabilité des terrains : déblais instables sur le pourtour. 

Pollution : l'eau est propre. 

I CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Réf. fiche n013. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 17 

no 12 de M r  Trégaro 

Secteur de Pinieus 

ACCES : 

VESTIGE : 

'~‘M'E 
D'EXPLOITATION : 

PERIODE 
D'EXPLOITATION : 

Réf. fiche précédente puis s'engager dans le chemin de la croix des parachutistes, l'ardoisière est à 
droite du chemin, à 80 m de la D151. 

PROXWlITE D'HABITATIONS : 

earricre 
(puits ?) 

ciel ouvert 
T 

souterraine (?) 
avant 1914 

A 650 m des habitations du carrefour 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Immense excavation de 55 x 30 m noyée, aux 4 parois verticales surplombant de 10 m l'eau (7 m de 
parois + 3 m de remblais ardoisiers). Un petit chemin côté Ouest permet d'accéder au niveau de l'eau. 

COMMUNE : 

SEC'I'ION, 
PARCELLES : 

ENVIRONNEMENT : 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade, dificultés pour remonter. 

Instabilité des terrains : les remblais du haut des fronts de taille sont instables. 

Pollution : l'eau semble propre. 

Sérent (56) 

XE 
31 a 

bois-lande 

CATEGORIE 2 

Propositions de travaux séeuritaires : 

Ii faudrait ceinturer l'excavation par du grillage, en gardant l'accès côté Ouest pour permettre des 
pompages en cas d'incendie. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 18 

Secteur de Pinipilx 

no 13 de M r  Trégaro 

ACCES : 

. . -. - . . . . . . - - . 

Réf. fiche précédente puis s'engager dans le chemin de la croix des parachutistes, prendre à droite une 
allée (avant la carrière no 17 et ses déblais), dépasser la carrière no 17 et prendre à travers la lande 
vers le Nord-Est, la carrière no 18 est à quelques mètres). 

VESTIGI.: : 

TYPE 
D'EXI'LOITATION : 

PElUODE 
D'EXPLOITATION : 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 850 m des habitations du carrefour, 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Sbrcut (56) 

XE 
32 

bois-lande 

excavation 
(puits ?) 

ciel ouvert 
7- 

souterraine ? 
avant 1914 

Excavation noyée de 10 x 5 m, aux 4 parois verticales principalement du côté Nord qui présente le 
front de taille le plus élevé (3-4 m) au dessus de l'eau. 

COMMUNE : 

SECTION, 
PARCELLES : 

ENVIRONNEMENT : 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade car impossibilité de remonter;, le côté Nord est le plus dangereux. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 3 

Proposition de travaux sécuritaires : 

Voir fiche no 19 
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Propositions de iravaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE No 19 

Secteur de Pinieux 

no 14 de M r  Trégaro 

ACCES : 

De Sérent, prendre la Dl51 vers Bohal; 1,4 km après le carrefour avec la voie romaine, prendre le 
deuxième chemin sur la gauche, s'arrêter an deuxième virage. Descendre dans l'allée envahie de 
genêts et de fougères sur 50 m, puis prendre à droite sous les taillis, l'ardoisière est en partie 
dissimulée par la végétation. 

PROXTMITE D'HABITATIONS : 

A 500 m des habitations de ~erfontaine. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée, allongée de 15 m sur 8 rn avec 2 parois verticales (Est et Nord) surplombant de 2 
m l'eau; les 2 autres parois sont en pente un peu plus douce et à 1 m au-dessus de l'eau. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade car difficultés pour remonter. 

Instabilité des terrains : des déblais instables coiffent le haut des fronts de taille. 

Pollution : l'eau semble propre. 

CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : (pour les sites 18 et 19) 

Ces anciennes excavations sont très difficiles à trouver dans la végétation; c'est surtout en cas 
d'incendie qu'ils peuvent représenter un risque pour les camions de pompiers circulant au milieu de la 
lande. II faudrait, pour les mettre en sécurité, les grillager sur le pourtour mais ceci demande 
d'aménager des voies d'accès et d'entretenir les abords des trous régulièrement. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 20 

I 
. . . . . . . . . ....... ..... . ......... ..........:...:.:: ................. ..., :,. ..................... .:..:.... . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . ............ .~. ...... .. 

PERIODE 
..................... ........ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......................... . . . . . . . . . . . . . . . ...... ............................. . I....... . . . . eyaut 

1 D'EXPLOITATION : 

no 15 de M r  Trégaro 

ACCES : 

Réf. fiche précédente, la carrière est à droite dans le chemin à 150 m de la route Dl5 1. 

A 500 m de la ferme de Kerfontaine. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation allongée de 15 x 7 m, noyée, aux 4 parois verticales, celle de l'Est surplombant de 2 à 
2,5 m l'eau, les autres parois sont moins élevées, de l'ordre de 1 m au dessus de l'eau. L'excavation est 
enfouie dans la végétation qui la dissimule en grande partie. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade éventuelle, possibilité de remonter à la hauteur du chemin. 

1 CATEGORIE 3 

Propositions de travaux sécuritaires : 

Mise en place d'un grillage sur tout le pourtour de l'excavation. 
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Propositions de travaux sécuritairespour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

7. SECTEUR DE KERFONTAINE (La Croix des Landes) 

Ces deux sites constituent la partie la plus orientale des anciennes exploitations d'ardoises. Ils sont 
très difficiles d'accès à travers la lande et l'appréciation visuelle du danger qu'ils représentent est très 
mauvaise. Ils constituent un risque en cas d'incendie pour les pompiers. C'est pourquoi malgré 
l'éloignement, il faudrait réaliser des travaux sécuritaires sur les deux excavations en posant à leur 
périphérie un grillage de qualité. Ceci nécessitera la réalisation d'un chemin d'accès et un entretien 
régulier des abords des trous. 
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SERENT - SECTEUR DE KERFONTAINE-LA CROIX DES LANDES 



Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE nO1 

ACCES : 

De Sérent, prendre la Dl51 en direction de Bohai; 1,4 km après le carrefour de la voie romaine, 
prendre le deuxième chemin sur la gauche, s'arrêter au ler virage et prendre à travers la lande vers 
l'est. Les deux ardoisières sont perdues au milieu de la végétation. 

PROXWIITE D'HABITATIONS : 

A 300 m de la ferme de Kerfontaine. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation noyée, de 35 x 20 m avec une paroi verticale de 5 à 6 m au-dessus de l'eau; les autres 
parois ont une pente un peu plus douce. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade, possibilité éventuelle de remonter par un des côtés. 

Pollution : l'eau semble propre. 
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Propositions de iravaux sfcuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

FICHE TECHNIQUE no 2 

VESTIGE : 

'EXPLOITATION 

Secteur de Kerfontaiue - La croix des Landes 

D'EXPLOITATION : PARCELLES : 

ACCES : 

Réf. fiche précédente. 

PROXIMITE D'HABITATIONS : 

A 350 m de la ferme de Kerfontaine. 

VESTIGES DE L'EXPLOITATION : 

Excavation perdue au milieu de la végétation, noyée, de grandes dimensions 25 x 15 m;. 3 parois sont 
verticales et surplombent l'eau de 5-6 m surtout au Nord et Sud; la paroi Ouest est effondrée sur 4 m 
de large. Le côté Est présente une pente un peu plus douce. 

RISQUES : 

Corporels : chute et noyade, possibilité de remonter du côté Sud. 

Instabilité des terrains : les fronts de taille, surtout à l'Ouest, sont instables 

Pollution : l'eau semble propre. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour Ies anciennes ardoisières de Sérent (56) 

8. RECAPITULATIF 

No de fiche ' 1 Catégorie de risque 1 Propositions de mise en sécurité 
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1 
2 
3 

3 
3 
3 

grillage + portail 
remblayage 

' enlever les ordures non inertes. 



Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

9. CONCLUSIONS 

La commune de Sérent jusqu'en 1928, a été le siège d'une importante activité d'exploitation 
ardoisière. Il reste de nombreux vestiges de cette industrie constitués essentiellement d'excavations 
(27 ont pu être retrouvées), le plus souvent dangereuses du fait de la verticalité et de la hauteur des 
parois par rapport à l'eau de la nappe qui affleure dans la plupart des cavités. 

Treize sites de catégories 1 et 2 demanderaient une intervention sécuritaire et préventive immédiate 
soit par un remblayage qui supprimerait définitivement les dangers, soit, éventuellement, par la pose 
d'un grillage qui nécessitera un entretien suivi dans le temps. 

Douze sites de catégorie 3 représentent un danger moindre car, en cas de chute, il y a possibilité de 
remonter de façon autonome du trou par un de ses côtés au moins, si la chute n'a causé aucune 
blessure grave. Cependant, pour éviter tout problème, il est vivement conseillé de les ceinturer d'un 
grillage entretenu dans le temps ou, éventuellement, de les remblayer. 

Un site de catégorie 4 (no 4 du secteur de Phieux), de faibles dimensions et a priori de faible 
profondeur, pourrait être remblayé définitivement. 

Le deuxième site de catégorie 4 est constitué par une exploitation active d'anciens déblais ardoisiers 
dont le sommet doit être protégé par un grillage. 

Il n'existe pas de plan descriptif de ces exploitations et on ne connaît donc pas les extensions 
souterraines éventuelles de ces anciennes ardoisières. Il n'est pas possible de définir des zones à 
risques en relation avec les activités souterraines de ces anciennes ardoisières. 
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Propositions de travaux sécuritaires pour les anciennes ardoisières de Sérent (56) 

ANNEXE 1 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE EXTERIEUR 

rec t ion  de l 'Action Régionale 
de la P e t i t e  e t  Moyenne Industr ie  

us-Direction de l a  Sécuri té  
d u s t r i e l l e  

partement Indus t r ies  Extractives 

INSTRUCTION RELATIVE AUX ASPECTS TECHNIQUES DE L'ABANDON 

DES TRAVAUX ET INSTALLATIONS DES EXPMITATIONS SOUTERRAINES 

DES MINES ET DES CARRIERES 

(Annexe à l a  l t t t r e - c i r c u l â i r e  D I E  n0200 du 06 ioÛt 1991 
adressée aux ~ r é f e t s )  

La présente ins t ruct ion stzpplique oxclusivG7nent aux travaux 
souterralns  d2s minis e t  aes canri&?ss, a ins i  qu'aux i r . s t ~ l l â i i o n s  d t  
surfaco e t  dépendances léza les  corresponc!antes, repr ises  ri-après sous 
l e  t e rze  instz l laLions.  

k d'aoandon des trzvzux e t  62s ins t i l l aLions ,  
ob je t  du chapi t re  II dü t i t r e  IV du dkcret no 80-330 du 7 mai 1980 
modifi i ,  r e l â t i f  à l a  police d-.s minrs e t  des cz r r i è r r s ,  tenr à pro- 
tèger l e s  i n t é r ê t s  mentionnés 2 l ' a r t i c l e  le r  de ce décret  au regard ,. 
des risquos r a su l t an t  de l ' exp lo i ta t ion  passée, meme après 17éché3nc? 
de v a l i d i t é  du t i t r e  minier. Il s ' a g i t  essentiellenent de : 

- prévenir l e s  r isques l iés  iux a f fa i ssem~nts  dangerrux ; 

- C'assurer l a  fermeture efficace e t  durable des accès aux 
anciens trzvaux ; 

- d 'év i te r  qu? 1.eseaux susceptibles d'envzhir l e s  znciens 
travaux ne portent a t te in te .  à la conservation d'une ex- 
ploitc.tion voisine ou ne 3erturbent 16 qua l i té  drs  e;.ux 
ties nappes e t  éventueiïement, par résurgence, c e l l e s  du 
réseau hyàrographiquo ; 

- d 'év i t - r  que l es  ins tz l la t ions  CE: surface ns compromettent 
l a  s é c u r i t i  e t  l a  sa lubr i te  publiques a ins i  que l e s  carac- 
t é r i s t i q u e s  essen t ie l les  du n i l i w  environnant. 

Les mesures de sauvegarde iniposées à cet  e f f e t  au bénsfi- 
c i i i r e  ru  t i t r e  minier,  avant 11 f i n  de v2i idi i6  ae CS dernier ,  doi- 
vent ê t r e  tecwiqusment e t  f ina-icièrement acceptables. 11 s 'ensui t ,. 
qus, dès l e  dkbut e i  jusqulà son tome ,  l f ex? lo i ï a t i on  do i t  etr? 
conduite de manière à ne pas entraîner ,  lo rs  de 1 2 .  fermeture, des 
trzvsux d ' inpor t inc î  excessive. 



Les préoccupations inhérentes à 1 'abandon des travaux doi- 
vent clairement appara ï t re  dans l e  dossier présenté par l 'exploi tant  
l o r s  de l a  d 'ouverture de travaux déf inie  au t i t r e  II du 
décret  n080-330. Les d i spos i t ions  à respecter au moment de l ' a r r ë t  
d é f i n i t i f  des travaux s o n t ,  au besoin, précisées dans l 'arrëté du 
préfet  c i t é ,  se lon l e  c a s ,  à l T a r t i c l e  10-3, 13 ou 1 6  de ce décret .  
E l les  peuvent ë t r e  par l a  s u i t e  aménagées dans l e  cadre général des 
pouvoirs de police du p ré f e t  pour t en i r  compte des enseignements re -  
c u e i l l i s ,  mais e l l e s  ne doivent subir  de modifications importantes 
que si ces  enseignements fon t  apparaï t re  des changements fondamentaux 
par rapport  aux prévis ions  : caractér is t iques  géologiques e t  mécani- 
ques nouvelles des roches ,  s i t u a t i o n  hydrologique dif férente  etc. ,  ou 
si une e r r eu r ,  de na ture  à avoir  une incidence majeure vis-à-vis des 
i n t é r ë t s  susvisés ,  est consta tée  dans l a  conduite de l 'exploi ta t ion.  

Il e s t  nécessaire  que s o i t  constatée périodiquement l a  mise 
en oeuvre correcte  des  mesures f ixées  p a r  l 'arrëté du préfet pour 
l louver ture  des travaux e t ,  l e  cas échéant, par l e s  a r rë tés  de police 
subséquents. 

Les pr incipes  précédents doivent ë t r e  appliqués aux exploi- 
t a t i ons  actuellement en a c t i v i t é ,  pour lesquel les  l 'arrëté imposé par 
l e s  a r t i c l e s  10-3, 13  ou 16 du décret  n080-330 ex is te ,  mais aussi aux 
travaux qui n 'avaient pas f a i t  l ' o b j e t  d'une procédure d'abandon sous 
l 'empire des règlementations antér ieures  à ce décret .  

La procédure de délaissement objet  du chapitre 1 du t i t r e  I V  
du décret  n080-330 a pour üÜ€ d 'a t te indre  l e s  m&es ob jec t i f s  que l a  
procédure d'abandon. Le règlement précise d ' a i l l eu r s  que l e  délais-  
sement e s t  l 'abandon vo lon ta i re  de travaux. Dans un cas comme dans 
l ' a u t r e  l e s  mesures à prendre sur l e  plan technique sont identiques. 

En l 'absence d 'une procédure de délaissement un a r r e t  tem- 
poraire d ' a c t i v i t é  néces s i t e  une permanence de l a  surveillance d i -  
r e c t e  et  de l ' e n t r e t i e n  des travaux e t  i n s t a l l a t i ons  par l 'exploi tant .  

 utilisation d'une p a r t i e  des travaux ou ins ta l la t ions  pour 
une a c t i v i t é  non minière'  conduit normalement à une procédure d'aban- 
don parti.el. E l l e  ne peut ë t r e  envisagée lorsque l ' a c t i v i t é  miniere s e  
poursuit  dans l ' a u t r e  p a r t i e  des travaux e t  i n s t a l l a t i ons  que s ' i l  n 'y  
a pas d ' i n c m p a t i b i l i t é .  

Les di.spoÇi.t,ions q'ui suivent,  du point 1 au point 5 inclus ,  
ont t r a i t  à l'abandon proprement d i t .  E l les  s 'appliquent ipso fac to  au 
délaissement ?t sont  à t ransposer au cas de l'abandon par t ie l .  

1 - Composition du dos s i e r  de déclaration d'abantion. 

La déc la ra t ion  d'abandon do i t  préciser l e s  dé la i s  de r é a l i -  
sa t ion  des mesures envisagées par l ' exp lo i tan t  e t  comporter en annexe 
l e  plan des travaux e t  i n s t a l l a t i o n s  concernées a ins i  que l e  plan de 
l a  surface.  



Elle  do i t  notamment préciser : 

- ce qui a déjà été r é a l i s é  e t  montrer, dans quelle mesure 
l e s  i n t é r ë t s  mentionnés à l ' a r t i c l e  l e r  du décret n080- 
330, a i n s i  que l e s  disposi t ions  par t i cu l iè res  qui ont été 
imposées sont respectés ; 

- ce qui r e s t e  à r é a l i s e r  e t  comporter toute  étude j u s t i f i -  
ca t ive  des  mesures proposées. 

Le contenu d é t a i l l é  du dossier  qui dépend du  type d'exploi- 
t a t i on ,  de son h i s t o i r e  e t  de son environnement, ne peut pas ë t r e  f i x é  
a p r io r i  d'une manière l imi ta t ive .  Il appar t ient  au directeur  régio- 
na l  de l ' i n d u s t r i e ,  de l a  recherche e t  de l'environnement de l e  déf i -  
n i r .  

2 - cavi tés  souterra ines  

Les cav i t é s  souterraines peuvent ë t r e  c lassées  en t r o i s  
catégories  : 

- c e l l e s  qui disparaissent  naturellement un p e t i t  nombre 
d'années après l T a r r ë t  des travaux d 'exploi ta t ion,  dispa- 
r i t i o n  qui e s t  sinon e f f ec t i ve  du moins en voie de r é a l i -  
sa t ion  au moment de l'abandon ; 

- c e l l e s  qui ,  en principe, s e  maintiendront ; leur s t a b i l i t é  
entra ine c e l l e  de l a  surface ; 

- c e l l e s  qui s 'effondreront à un terme non prévis ible  après  
1 'abandon. 

2.1. Lorsque l e s  cavi tés  souterra ines  r é su l t an t  de l t exp lo i -  
t a t i o n  sont remblayées ou disparaissent  sous l ' e f f e t  des pressions de 
t e r r a in s  par foudroyage ou par f luage du f a i t  de l a  méthode d'exploi- 
t a t i o n  adoptée, l e s  affaissements en surface sont  normalement ~ 6 v i -  
s i b l e s .  Un document j o i n t  au dossier d'abandon de travaux do i t  : 

- rappeler  l 'importance des affaissements jusqu'alors 
observés e t  l a  consistance dès travaux de réaménagement du 
s i t e  ; 

- f a i r e  l e  point sur l e s  t e r r a i n s  non ehcore s t a b i l i s é s  e t  
l ' évo lu t ion  qui en e s t  attendue. 

2.2. Lorsque l e s  cavi tés  souterra ines  r é su l t an t  de l ' exp lo i -  
t a t i o n  sont dest inées  à subsis ter  après  l e  passage de ce l l e - c i ,  l eu r  
s t a b i l i t é  do i t  ë t r e  garantie de façon à exclure  t ou t  r isque d1effon- 
drement spontané e t  d'affaissement dangereux du s o l .  



Les phénomènes u l t é r i e w s  capables de modifier l ' é t a t  
i n i t i a l  des c.aractérist iques mécaniques des roches (viei l l issement ,  
ennoyage, d i s so l~ i t i ons ,  g e l ,  e t c .  ) doivent ë t r e  p r i s  en compte. 

Une a t ten t ion  toute par t icu l iè re  do i t  ë t r e  apportée au phé- 
nomène de dissolution des terra ins .  S ' i l  peut ë t r e  tenu compte dans 
l ' é tude  de s t a b i l i t é  d'une dissolution l imi tée  en cas d'ennoyage des 
vides, l a  dissolut ion permanente par c i rcu la t ion  d'eau échappe à toute  
prévision e t  controle. I l  y a l i e u  de s 'assurer que l e s  précautions 
propres à évi te r  de t e l l e s  c i rculat ions  ont é t é  pr ises .  

I l  s ' ensu i t  que : 

- préalablement aux travaux, l'importance e t  l a  forme des 
cav i tés  à r éa l i s e r  a ins i  que des s t o t s  à maintenir doi- 
vent ë t r e  déterminées par une étude géotechnique ; 

- pendant l e s  travaux, il y a l i e u  de s ' assurer  en perma- 
nence : . 

. que l e s  paramètres retenus dans l ' é tude  demeurent in -  
changés e t  que l e s  conditions d 'exploitation qu ' e l l e  a 
déf inies  sont respectées, 

. de l a  bonne tenue des t e r r a i n s  ; 

- après l e s  travaux, jusqLi1à leur  abandon, une survei l lance 
des mouvements de t e r r a in s  éventuels do i t  ë t r e  poursuivie; 

- à l'abandon des travaux, l a  s t a b i l i t é  d o i t  f a i r e  l ' o b j e t  
d'une vér i f ica t ion  générale ; tous l e s  éléments dl appr é- 
c i a t ion  r e l a t i f s  à l a  s t a b i l i t é  des cav i tés  doivent ë t r e  
annexés au dossier de déclaration d'abandon. 

2.3. Pour l e s  exploitations dont l e s  cav i tés  créées ne ré- 
pondraient pas aux objec t i f s  susvisés,  il y au ra i t  l i e u  : 

- s o i t  de l e s  combler par remblayage ou par foudroyage si 
ce lu i -c i  e s t  envisageable, compte tenu notamment des con- 
d i t i ons  d'occupation du s o l  dans l e  cas de ga l e r i e s  si- 
tuées & f a i b l e  profondeur ; 

- s o i t  d 'effectuer des travaux de confortement de nature  à 
garan t i r  l eur  s t a b i l i t é .  

S i  ces mesures ne peuvent ë t r e  raisonnablement envisagées,en 
par t icu l ie r  dans l e  cas d'anciennes exp lo i t a t i ons , i l  y a l i e u  d ' ins-  
t i t u e r  un périmètre de risque en u t i l i s a n t  l a  procédure de l ' a r t i c l e  R 
111-3 du code de l'urbanisme. 



3 - Accès aux travaux souterrains 

 a accès aux travaux souterrains est  constitué so i t  par des 
forages, so i t  par des galeries horizontales ou inclinées so i t  par des 
puits. Dans certaines méthodes d'exploitation, l a  l iaison entre l e  
fond e t  l e  jour est  réalisée par des forages qui sont à considker , 
par extension, parmi l e s  accès. 

S ' i l s  étaient abandonnés en l ' é t a t ,  ces accès présenteraient 
l es  risques suivants : 

- pénétration volontaire ou involontaire de personnes dans 
les  travaux ; 

- défaut de s t ab i l i t é  de l a  surface dans l e  voisinage des 
accès ; 

- circulation de fluides (eau, grisou etc.) . 
SOLE réserve des dispositions propres à l'abandon par t ie l ,  

l a  fermeture des accès es t  indispensable. La réalisation de l'opéra- 
tion de fermeture doit fa i re  l 'objet ,  dès qu'elle e s t  achevée, dlun 
rapport détai l lé  au directeur régional de l ' industr ie,  de l a  recherche 
e t  de l'environnement. 

3.1. Dans l e  cas des forages, l e  risque qu ' i l  y a l i eu  d'en- 
visager es t  l a  circulation de fluides, principalement de l 'eau. Il e s t  
nécessaire de se  prémunir contre l-e,.mélange des différents aquifères. 
Par ai l leurs,  dans certains cas, l e  risque de remontée de gaz ne peut 
ëtre exclu. 

Le forage doit ë t re  rempli de béton riche en ciment, en to- 
t a l i t é ,  ou, s'il es t  de grande profondeur, en réalisant  jusqu'en sur- 
face des bouchons longs successifs disposés au droi t  des zones sus-  
ceptibles de favoriser l a  circulation d'un fluide. 

Les forages de grand diamètre peuvent présenter des risques 
de chutes de personnes ou autres e t  d ' instabil i té .  Leur traitement 
doit ë t re  comparable à celui des puits. 

3.2; Dans l e  cas des galeries, l a  pénétration des personnes 
dans l e s  travaux ne peut ëtre durablement interdite que par un fou- 
droyage ou un remblayage de toute l a  section sur une longueur suff i -  
sante ou, lorsque ces solutions ne peuvent ë t re  techniquement mises e? 
oeuvre, par un barrage solide. Si nécessaire, l'évacuation des eaux a 
travers l a  fermeture doit ë t re  assurée. 

La longueur de galerie t r a i t ée  par remblayage ou fou- 
droyage doit ëtre d'au moins une dizaine de mètres. Lorsqu'pl s ' ag i t  
de remblais, ceux-ci doivent ë t re  fortement clavés en couronne. Les 
galeries inclinées peuvent nécessiter un barrage de retenue des ma- 
tériaux en aval de l a  partie, remblayée ou foudroyée tout en veillant 
à l e  soustraire, l e  cas écheant, à l ' e f f e t  d'une pression hydrosta- 
tique pour laquelle il ne se ra i t  pas conçu. 



Un barrage sol ide .ne p e u t  s'entendre d'une g r i l l e  ou 
d'un simple mur maçonné, sont i2. démolition n 'exigerai t  pas l'emploi 
de moyens autres  que ceux ordinairement à l a  disposit ion du public. 

Dans toute  l a  mesure du possible,  au débouché au jou .  
l e  t e r r a in  do i t  ë t r e  reconst i tué  à l ' avant  de l a  fermeture par une 
couverture suff isante .  

3.3. Les pu i t s  doivent ë t r e  fermés d'une manière t e l l e  que 
leur réouverture par l a  détér iorat ion de l eu r s  parois ou par des t r a -  
vaux de terrassement, mëmes profonds, effectués au jour ,  s o i t  exclue. 
Il s ' ensu i t  qu'une fermeture durable nécessi te  : 

- s o i t  un remblayage complet ; 

- s o i t  un remblayage pa r t i e l  sur un serrement é t a b l i  à une 
profondeur suf f i san te  dans l e  pu i t s  ; 

- s o i t  un comblement p a r t i e l  de tou te  l a  pa r t i e  supérieure 
du pu i t s  sur une hauteur de quelques dizaines de mètres 
par un matériau autostable,  c 'es t -à-dire  réalisé avec 
l 'adjonction d'un l i a n t  hydraulique. 

La bonne r éa l i s a t i on  du remblayage, q u ' i l  s o i t  t o t a l  ou 
p a r t i e l ,  exige en pratique l e  désarmement du pui t s  et--& tou t  l e  moins 
l a  suppression des équipements qui consti tueraient une entrave à 
l'écoulement des matériaux ou qui maintiendraient une communication 
avec l a  surface. Il y a l i e u  de v&if.ier au cours du remblayage que l e  
volume des matériaux u t i l i s é s  correspond à celui  de l a  pa r t i e  du 
pui t s  à combler. 

Le blocage du remblai au niveau des r ece t t e s  ne d o i t  pas 
p u v o i r  ë t r e  m i s  en défaut. Il peut ë t r e  obtenu par l ' implantat ion,  à 
chaque r ece t t e ,  d'un barrage r é s i s t a n t ,  non étanche à l ' e au  a f i n  d '  
év i te r  une mise en charge hydraulique excessive, ou encore par l a  
const i tut ion dans l a  colonne du pu i t s  en face de chaque r e c e t t e ,  en l a  
dépassant suffisamment pour q u ' i l  continue à jouer son r o l e  apres m 
éventuel tassaoent, d'un bouchon de béton. Pour l e  ca lcu l ,  t a n t  du 
barrage que du bouchon, il do i t  ë t r e  considéré qu ' i l s  sont  soumis à l a  
pression d'une colonne de densi té  au moins égale à c e l l e  du remblai 
sur l a  hauteur du pui t s .  

A noter que l a  chute des matériaux dans l e  pu i t s  conduit 
presque t o u j o u ~ s  à une granulométrie plus f i n e  e t  à une dgtér iora t ion  
de l eu r s  caractér is t iques  mécaniques. Dans tous l e s  cas ,  mais tou t  
particulièrement l o r s  du cmblement de pu i t s  r.emplis d'eau, il e s t  - 
constaté  une se@-égation en ce qui concerne l a  grbsseur des grains  e t  
par conséquent des couches de perméabilités dif férentes .  L'eau pro- 
voque toujours une modification en général préjudiciable à l a  qua l i t é  
du remblai. 

 étanchéité do i t  ë t r e  r éa l i s ée  au niveau des aquifères par 
l a  mise en place d'un tampon d ' a rg i l e ,  ou de tou t  a u t r e  matériau d 'ef-  
f i c a c i t é  équivalente, sur  une hauteur permettant d 'assurer un dépas- 
sement d'au moins 5 m de par t  e t  d 'autre  après tassement. 



La méthode du comblement p a r t i e l  avec un matériau autostable  
e s t  basée sur  l e  f a i t  que l e  pu i t s  n ' e s t  pas parfaitement cylindrique. 
Ccmpte tenu des imperfections, l e  bouchon prend appui sur  l a  paroi du 
pu i t s  en l u i  transmettant ,  e t  par-delà aux t e r r a i n s ,  l e s  e f f o r t s  ver- 
t icaux. L a  mise en oeuvre ne nécess i te  au départ  qu'un bouchon léger  
ou un plancher j u s t e  su f f i s an t  pour supporter l e  matériau autostable  
avant q u ' i l  n ' a i t  f a i t  pr ise .  

4 - Eaux 
4.1 ; Dans l e s  explo i ta t ions  de type c lass ique,  l a  disloca- 

t ion  des t e r r a i n s  de recouvrement e s t  l e  plus souvent à l ' o r ig ine  de 
l ' a r r i v é e  d'eau dans l e s  travaux qui ,  une f o i s  abandonnés, sont pro- 
gressivement ennoyés . 

Il do i t  ë t r e  v e i l l é  à ce que c e t t e  s i t u a t i o n  : 

- nlen t ra ïne  pas un r isque p u r  l e s  éventuelles exploita-  
t i ons  vois ines  ; 

- é v i t e  de compliquer l e s  problèmes à résoudre au mcment de 
l'abandon, notamment au regard de l a  pollution des nappes 
d'eaux souterra ines  e t  de c e l l e  des r e j e t s  dans l e  réseau 
hydrographique. -- 

Le dossier  d'ouverture des travaux e t ,  à défaut l t a r r ë t é  du 
préfet  prévu aux a r t i c l e s  10-3, 13 et 16 du décret  80-330 do i t  com- 
porter en t re  au t res  des disposi t ions  propres a s a t i s f a i r e  l e s  objec- 
tifs susvisés. C'est  a i n s i  que : 

- l e s  p ro j e t s  d 'exploi ta t ion doivent prendre en compte l a  
s i t u a t i o n  hydrologique e t  son évolution,  ce qui peut con- 
du i re  à renoncer à ce r t a in s  travaux ou à i s o l e r  par des 
serrements des zones de vieux travaux ; 

- pendant l e s  travaux, l e s  produits  u t i l i s é s  e t  susceptibles 
d ' ë t re  générateurs de t o x i c i t é  doivent ë t r e  évacués, l a  
qua l i t é  des eaux exhaurées e t  r e j e t é e s  dans l e  réseau 
hydrographique ve r i f  i é e  ; 

- dès l e  s t ade  de l 'arrët d é f i n i t i f  des travaux il e s t  né- 
ce s sa i r e  : 

. de dresser  un é t a t  prévisionnel de l a  montée des eaux, 

. de déterminer l e s  points  de résurgence, de l e s  survei l -  
l e r  et de met t re  en place,  au besoin, un traitement des 
eaux adapté au mil ieu récepteur ,  

. de v é r i f i e r  l a  q u a l i t é  des eaux des nappes e t  des r e j e t s  
dans l e  réseau hydrographique. 



4.2. Dans l e  cas  des exploi ta t ions  par d i sso lu t ion  l e s  mëmes 
préoccupations ex is ten t  pour l a  qua l i t é  des eaux des nappes e t  des 
éventuels r e j e t s  dans l e  réseau hydrographique. 

Compte tenu des circonstances géologiques e t  topographiques, 
l a  méthode e s t  suscep t ib le  d'engendrer une c i r cu l a t i on  d'eau à l ' ex-  
t é r i eu r  de l a  zone des travaux e t ,  l e  cas  échéant, d'aggraver sinon de 
provoquer des dissolut ions  sauvages très d i f f i c i l e s  ensu i te  à maïtri-  
s e r .  Une at tent ion pa r t i cu l i è r e  do i t  ë t r e  por tée  sur  ce point avant 
l 'ouver ture  des travaux et  au cours de l ' exp lo i t a t i on .  

A l'abandon, des précautions s'imposent à l 'égard du risque 
d e  remontée des f l u ides  consécutive à un fluage de cav i té ,  d 'autant 
plus probable e t  rapide qu ' e l l e  s e  s i t u e  à une grande profondeur. 

5 - Ins ta l la t ions  

5;l. Toutes les in s t a l l a t i ons  à ca rac t è r e  purement minier, 
qui ne peuvent ë t r e  u t i l i s é e s  à d 'au t res  f i n s ,  doivent ë t r e  suppri- 
mées. Celles qui sont  l a i s s é e s  en place doivent ë t r e  aménagées a f i n  
qu 'e l les  ne const i tuent  pas un danger pour l e s  personnes ou un incon- 
vénient pour l'environnement. 

5.2. Les dépots de s t é r i l e s  e t  l e s  t e r r a i n s  sous-jacents 
doivent ë t r e  s tab les .  Le dossier de déc la ra t ion  d'abandon do i t  donc 
comporter, au besoin, une étude r é a l i s é e  par un organisme spéc ia l i sé  
en vue de vé r i f i e r  c e t t e  s t a b i l i t é  e t  d'indiquer dans quelle mesure 
e l l e  a un caractère durable.  De plus,  l e s  conséquences de l a  pollution 
des bassins de décantation e t  du less ivage des  matériaux en dépÜt sont 
à t r a i t e r  au regard du r i sque  de pol lut ion de l a  nappe phréatique e t  
des eaux de ruissellement.  Doivent ëtre j o i n t s  également au dossier 
tous documents p réc i san t  l'emplacement du dépot,  ses ca rac t é r i s t i -  
ques, l a  nature des produi ts  déposés, les aménagements effectués ,  l e s  
échauffements consta tés  e t c .  a i n s i  que, pour l e s  dépots de grande 
hauteur, des nivellements topographiques réalisés au cours des der- 
n i  ères  années. 

L'abandon ne peut ë t r e  accepté que pour un dépôt reconnu 
s t a b l e  e t  qui a sub i  les aménagements nécessaires  p u r  son inser t ion 
dans l e  s i t e ,  sauf s r i l  f a i t  l ' o b j e t ,  à l ' i s s u e  de  l a  procédure, d'une 
autor isa t ion d ' exp lo i ta t ion  de car r iè re .  

5 . 3  Pour l e s  digues qui subs i s ten t  après  l ' exp lo i t a t i on ,  
l e s  règ les  prévues p u r  les dépots de s t é r i l e s  sont  valables ,  mais l e  
dossier de déclarat ion d o i t  ë t r e  complété par une étude sur  l a  résis- 
tance des ouvrages annexes t e l s  que l e s  g a l e r i e s ,  l e s  tranchées, l e s  
drains e t  sur l e s  p o s s i b i l i t é s  d'évacuation des eaux, mëme en cas  de 
crue. Toutes précautions doivent ë t r e  p r i s e s  pour que l e s  eaux de 
ruissellement des s i t e s  environnants ne puissent venir  converger dans 
l e  bassin en amont de l a  digue. 



Une digue qui s e r t  de retenue d'eau, mëme temporaire, ne 
peut ë t r e  abandonnée au sens du décret  n080-330 que si,  d'une par t  des 
garanties suf f i san tes  du point de vue de l a  s t a b i l i t é ,  de l 'évacuation 
des eaux e t  de l ' i n s e r t i o n  dans l e  s i t e  sont  données e t  que, d 'autre  
part  l e  dossier de déclarat ion d'abandon contient un document a t t e s -  
t an t  que l a  survei l lance en se ra  par l a  s u i t e  assurée. 

5i4. Les dépots et bassins contenant des déchets ou des 
résidus dangereux ne peuvent ë t r e  maintenus que dans l e  cadre des 
règlementations spécifiques en vigueur. 

6 Uti l i sa t ion  des travaux ou i n s t a l l a t i o n s  pour une a c t i v i t é  non m i -  
n ié re  . - 

6.1. Dans l e  cas des travaux souter ra ins  il s ' a g i t  de l ' u t i -  
l i s a t i on  effect ive d'une pa r t i e  de ceux-ci, qui do i t  ë t r e  pécisément 
délimitée tout en f a i s a n t  en s o r t e  q u ' i l  ne puisse y avoir  d ' in ter-  
f k e n c e  p é j u d i c i a b l e ,  à tous  égards, en t r e  l ' a c t i v i t é  non minière et  
l e  r e s t e  des travaux et vice versa. 

Il convient normalement d 'assurer une t o t a l e  indépendance 
technique entre  l e s  deux zones par une fermeture physique app.opriée 
de tous l e s  accès d'une zone à l ' a u t r e .  Cependant, dans cer ta ines  
s i tua t ions ,  c e t  isolement c w p l e t  peut ë t r e  à l a  fo i s -n i  souhaité,  n i  
indispensable. Il s ' a g i t  de cas d'espèces qui méritent une a t t en t ion  
par t icu l iè re  e t  l a  s a i s ine  du minis t re  chargé des mines qui recuei l -  
l e r a  l ' a v i s  du conse i l  général des 'mines .  Cette s a i s ine  do i t  ë t r e  
accompagnée d'une analyse complète au  regard du risque d ' in terférence 
susvisé, portant en pa r t i cu l i e r  sur  : l ' aé rage  et les conséquences 
d'un incendie ou d ' m e  explosion, l e s  i n s t a l l a t i o n s  é lectr iques ,  l e s  
eaux dtexhaure e t c . ,  é t an t  entendu qu'en ce qui concerne l a  zone dans 
laquel le  s e  poursuit l ' a c t i v i t é  minière l ' app l ica t ion  des disposi t ions  
règlementaires ne d o i t  pas pouvoir s o u f f r i r  du déroulement concomitant 
de l ' a c t i v i t é  voisine non m i n i k e .  

6.2. Dans l e  cas des i n s t a l l a t i o n s  de surface,  l e  mëme souci 
de non interférence d o i t  conditionner les mesures à pendre .  



AN- A L'INSTRUCTION DU RELATIVE 

A LtAFPLICATION DU TITE3 TV DU DECBET 80.330 

DU 7 MAI 1980 - POLICE D E S  HIHES ET DES CliRRIERES 

1 - LES PUITS 
L'obturation des puits s'opérera selon l'un des procèdés 

ci-après énumérés, dans l'ordre préférentiel : 

.le comblement intégral ; 

.le serrement ; 

.la dalle de fermeture. 

1.1 - Fermeture sans comblement 
La fermeture de l'orifice sans comblement de pnits est une 

solution peu satisfaisante. 

Elle devra donc être généralement rejetée sauf dans les cas 
suivants : 

.le puits sera utilisé ultérieurement par un tiers ; 

.le puits est d'accès particulièrement difficile ; 

.le comblement est techniquement inacceptable soit par les 
dangers qu 'il .provoque -au cours de sa mise en oeuvre, soit 
par les incon?énients'qu'il provoquera sur l'environnement. 

L'obturation pourra alors être réalisée soit par l'édificatior 
d'un serrement, soit par la mise-en place d'une dalle. 

1.1.1 - Par serrement 
Si l'on est conduit à édifier un serrement dans la colonne 

du pnits, l'étude de cet ouvrage sera confiée un organisme ou à 
une personne dont la compétence est notoirement reconnue. . 



1.1.2 - P a r  d a l l e  

Sauf dans l e  cas  d 'une u t i l i s a t i o n  u l t é r i e u r e  
accompagnée d 'une p r i s e  e n  charge t e l l e  qne ~ r é v n e  an c h a p i t r e  2 
de l ' i n s t r u c t i o n ,  l ' u s a g e ' d e  l 'emplacement s e r a  rendu .-. i n ~ o s s i b l e  _ 
ou au moins t r è s  diff:i:jcïl.e %. .- . p a r  mise -en p l ace  d ' un  -. ... repere-  b ien  
v i s i b l e  e t  de dimension importante  s u r  l ' o r i f i c e .  Les s e r v i c e s  
charges de l a  g e s t i o n  des  s o l s  s e r o n t  a v e r t i s  de c e t t e  mesure e t  
p r o p o s i t i o n  l e u r  s e r a  f a i t e  de f a i r e  f i g a r e r  l ' i n t e r d i c t i o n  d 'usage 
aux d i v e r s  documents d'urbanisme. 

La mise en p l ace  d 'nue d a l l e  d o i t  répondre aux 
o b l i g a t i o n s  c i - ap rè s  : 

. sa  r é s i s t a n c e  devra  ê t r e  de 8 000 da  H/m2 au moins ; 

. e l l e  s e r a  exécutée  en  bé ton  armé coulé  e n t r e  des  
f e r s  1 e n t r e t o i s é s  ; 

. l e  bé ton  u t i l i s é  devra  a v o i r  m e  r é s i s t a n c e  
minimale à l ' â g e  de  28 jou r s ,  de 325 b a r  ; 

. l e  c o n t a c t  p a r f a i t  e n t r e  l a  d a l l e  e t  l e  t e r r a i n  
s e r a  a s su ré .  k c e t  e f f e t ,  l e  diamètre  de l a  d a l l e  s e r a  au moins 
éga l  A. deux f o i s  l e  d iamèt re  dn p n i t s .  S i  l e  p n i t s  a une s e c t i o n  
quadrangula i re  l e s  dimensions de l a  d a l l e  s e r o n t  é g a l e s  an  double 
de c e l l e s  ,de i l o r i f i c e .  

. l e  n ivean  f ini  de l a  d a 1 l e ; d e v r a  s e t r o n v e r  au-dessr 
du s o l  e x i s t a n t .  S i  c e t t e  c o n f i g u r a t i o n  s ' a v è r e  imposs ib l e  une 
margel le  s e r a  é d i f i é e  s u r  l e  pér imèt re  de  l a  a a l l e .  

. l ' é p a i s s e n r  minimale de l a  d a l l e  s e r a  de 30 cm. 

1.2 - Fennetnre  avec  comblement i n t é g r a l  

Il convien t  d ' é v i t e r  dans t o n t e  l a  mesure dq 
p o s s i b l e  l e  f l u a g e  e t  l e  t a s s e n e n t  t r o p  impor t an t  d e s  matér iaux  
u t i l i s é s  pour  combler l a  colonne dn p u i t s .  
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